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Agence Régionale de Santé Occitanie
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ARRÊTÉ ARS OCCITANIE N°2026-1606 portant
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moduler la valeur des tarifs nationaux

applicables à compter du 1er avril 2026 à la

clinique Fontfroide 
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ARRETE ARS OCCITANIE / N°2026-1606 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er avril 2026 à la clinique Fontfroide, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE PAR INTERIM 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-4, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2025-1403 du 30 décembre 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2026, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant pour l’année 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de 
la campagne tarifaire 2026 pour les activités de soins médicaux et de réadaptation des 
établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 19 janvier 2026 portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels 
et auxiliaires médicaux venant moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er 
janvier 2026, 
 
Vu l’arrêté du 4 mars 2026 portant nomination de Monsieur Joffrey HENRIC en qualité de directeur 
général, par intérim, de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n° 2026-1534 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie par intérim, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SA 
Clinique Fontfroide à Montpellier pour la clinique Fontfroide, 
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ARRETE 
 
 
 
EJ FINESS :  340001866 
EG FINESS : 340789981 
 
 
Article 1 :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article L. 162-23-4 susvisé, relatif à la prise en compte 
des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de l’établissement est fixée à -1,2300 %, 
pour la période du 1er avril 2026 au 31 décembre 2026. 
 
Article 2 :  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles 
R312-10-1 et R421-1 du code de justice administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 
Article 3 :  
Le présent arrêté entre en vigueur le 1er avril 2026.  
 
 

Article 4 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 

Montpellier, le 16 mars 2026 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2026-03-16-00046

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE N°2026-1607 portant

fixation du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux venant

moduler la valeur des tarifs nationaux

applicables à compter du 1er avril 2026 au CRF

Ster St Clément
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ARRETE ARS OCCITANIE / N°2026-1607 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er avril 2026 au CRF Ster à St 
Clément de Rivière, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE PAR INTERIM 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-4, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2025-1403 du 30 décembre 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2026, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant pour l’année 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de 
la campagne tarifaire 2026 pour les activités de soins médicaux et de réadaptation des 
établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 19 janvier 2026 portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels 
et auxiliaires médicaux venant moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er 
janvier 2026, 
 
Vu l’arrêté du 4 mars 2026 portant nomination de Monsieur Joffrey HENRIC en qualité de directeur 
général, par intérim, de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n° 2026-1534 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie par intérim, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS Centre de Rééducation Motrice Ster à Saint Clément de Rivière pour le CRF Ster à St Clément 
de Rivière, 
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2 

 
 

ARRETE 
 
 
 
EJ FINESS :  340796069 
EG FINESS : 340796093 
 
 
Article 1 :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article L. 162-23-4 susvisé, relatif à la prise en compte 
des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de l’établissement est fixée à 0,0000 %, 
pour la période du 1er avril 2026 au 31 décembre 2026. 
 
Article 2 :  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles 
R312-10-1 et R421-1 du code de justice administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 
Article 3 :  
Le présent arrêté entre en vigueur le 1er avril 2026.  
 
 

Article 4 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 

Montpellier, le 16 mars 2026 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2026-03-16-00047

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE N°2026-1608 portant

fixation du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux venant

moduler la valeur des tarifs nationaux

applicables à compter du 1er avril 2026 au

Centre le Melezet 
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ARRETE ARS OCCITANIE / N°2026-1608 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er avril 2026 au Centre le Melezet, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE PAR INTERIM 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-4, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2025-1403 du 30 décembre 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2026, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant pour l’année 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de 
la campagne tarifaire 2026 pour les activités de soins médicaux et de réadaptation des 
établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 19 janvier 2026 portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels 
et auxiliaires médicaux venant moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er 
janvier 2026, 
 
Vu l’arrêté du 4 mars 2026 portant nomination de Monsieur Joffrey HENRIC en qualité de directeur 
général, par intérim, de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n° 2026-1534 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie par intérim, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS Clinea pour le Centre le Melezet, 
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ARRETE 
 
 
 
EJ FINESS :  920030269 
EG FINESS : 340797596 
 
 
Article 1 :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article L. 162-23-4 susvisé, relatif à la prise en compte 
des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de l’établissement est fixée à 0,0000 %, 
pour la période du 1er avril 2026 au 31 décembre 2026. 
 
Article 2 :  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles 
R312-10-1 et R421-1 du code de justice administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 
Article 3 :  
Le présent arrêté entre en vigueur le 1er avril 2026.  
 
 

Article 4 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 

Montpellier, le 16 mars 2026 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2026-03-16-00048

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE N°2026-1609 portant

fixation du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux venant

moduler la valeur des tarifs nationaux

applicables à compter du 1er avril 2026 à la MR le

Pech du Soleil 
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ARRETE ARS OCCITANIE / N°2026-1609 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er avril 2026 à la Maison de Repos 
le Pech du Soleil, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE PAR INTERIM 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-4, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2025-1403 du 30 décembre 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2026, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant pour l’année 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de 
la campagne tarifaire 2026 pour les activités de soins médicaux et de réadaptation des 
établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 19 janvier 2026 portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels 
et auxiliaires médicaux venant moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er 
janvier 2026, 
 
Vu l’arrêté du 4 mars 2026 portant nomination de Monsieur Joffrey HENRIC en qualité de directeur 
général, par intérim, de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n° 2026-1534 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie par intérim, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SARL le Pech du Soleil pour la Maison de Repos le Pech du Soleil, 
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ARRETE 

 
 
 
EJ FINESS :  340798545 
EG FINESS : 340798552 
 
 
Article 1 :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article L. 162-23-4 susvisé, relatif à la prise en compte 
des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de l’établissement est fixée à 0,0000 %, 
pour la période du 1er avril 2026 au 31 décembre 2026. 
 
Article 2 :  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles 
R312-10-1 et R421-1 du code de justice administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 
Article 3 :  
Le présent arrêté entre en vigueur le 1er avril 2026.  
 
 

Article 4 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 

Montpellier, le 16 mars 2026 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2026-03-16-00049

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE N°2026-1610 portant

fixation du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux venant

moduler la valeur des tarifs nationaux

applicables à compter du 1er avril 2026 à la SSR

Beau Séjour 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2026-03-16-00049 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE N°2026-1610 portant fixation du coefficient

relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant

moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er avril 2026 à la SSR Beau Séjour 

17



1 

 
 
 
 
 
 

 
 
ARRETE ARS OCCITANIE / N°2026-1610 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er avril 2026 au SSR Beau Séjour, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE PAR INTERIM 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-4, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2025-1403 du 30 décembre 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2026, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant pour l’année 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de 
la campagne tarifaire 2026 pour les activités de soins médicaux et de réadaptation des 
établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 19 janvier 2026 portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels 
et auxiliaires médicaux venant moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er 
janvier 2026, 
 
Vu l’arrêté du 4 mars 2026 portant nomination de Monsieur Joffrey HENRIC en qualité de directeur 
général, par intérim, de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n° 2026-1534 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie par intérim, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS Clinique du Quercy pour le SSR Beau Séjour, 
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2 

ARRETE 
 
 
 
EJ FINESS :  460000029 
EG FINESS : 460006349 
 
 
Article 1 :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article L. 162-23-4 susvisé, relatif à la prise en compte 
des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de l’établissement est fixée à -6,5600 %, 
pour la période du 1er avril 2026 au 31 décembre 2026. 
 
Article 2 :  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles 
R312-10-1 et R421-1 du code de justice administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 
Article 3 :  
Le présent arrêté entre en vigueur le 1er avril 2026.  
 
 

Article 4 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 

Montpellier, le 16 mars 2026 

 
 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2026-03-16-00049 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE N°2026-1610 portant fixation du coefficient

relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant

moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er avril 2026 à la SSR Beau Séjour 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2026-03-16-00050

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE N°2026-1611 portant

fixation du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux venant

moduler la valeur des tarifs nationaux

applicables à compter du 1er avril 2026 à la

Clinique du Quercy Bellevue
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ARRETE ARS OCCITANIE / N°2026-1611 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er avril 2026 à la Clinique du Quercy 
Bellevue, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE PAR INTERIM 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-4, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2025-1403 du 30 décembre 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2026, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant pour l’année 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de 
la campagne tarifaire 2026 pour les activités de soins médicaux et de réadaptation des 
établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 19 janvier 2026 portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels 
et auxiliaires médicaux venant moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er 
janvier 2026, 
 
Vu l’arrêté du 4 mars 2026 portant nomination de Monsieur Joffrey HENRIC en qualité de directeur 
général, par intérim, de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n° 2026-1534 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie par intérim, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS Clinique du Quercy pour la Clinique du Quercy Bellevue, 
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2 

 
ARRETE 

 
 
 
EJ FINESS :  460000029 
EG FINESS : 460780042 
 
 
Article 1 :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article L. 162-23-4 susvisé, relatif à la prise en compte 
des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de l’établissement est fixée à -5,7500 %, 
pour la période du 1er avril 2026 au 31 décembre 2026. 
 
Article 2 :  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles 
R312-10-1 et R421-1 du code de justice administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 
Article 3 :  
Le présent arrêté entre en vigueur le 1er avril 2026.  
 
 

Article 4 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 

Montpellier, le 16 mars 2026 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2026-03-16-00051

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE N°2026-1612 portant

fixation du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux venant

moduler la valeur des tarifs nationaux

applicables à compter du 1er avril 2026 à la

Clinique le Relais 
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ARRETE ARS OCCITANIE / N°2026-1612 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er avril 2026 à la Clinique le Relais, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE PAR INTERIM 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-4, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2025-1403 du 30 décembre 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2026, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant pour l’année 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de 
la campagne tarifaire 2026 pour les activités de soins médicaux et de réadaptation des 
établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 19 janvier 2026 portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels 
et auxiliaires médicaux venant moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er 
janvier 2026, 
 
Vu l’arrêté du 4 mars 2026 portant nomination de Monsieur Joffrey HENRIC en qualité de directeur 
général, par intérim, de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n° 2026-1534 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie par intérim, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SA 
Clinique du Relais pour la Clinique le Relais, 
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2 

ARRETE 
 
 
 
EJ FINESS :  460002207 
EG FINESS : 460785900 
 
 
Article 1 :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article L. 162-23-4 susvisé, relatif à la prise en compte 
des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de l’établissement est fixée à -18,0800 %, 
pour la période du 1er avril 2026 au 31 décembre 2026. 
 
Article 2 :  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles 
R312-10-1 et R421-1 du code de justice administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 
Article 3 :  
Le présent arrêté entre en vigueur le 1er avril 2026.  
 
 

Article 4 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 

Montpellier, le 16 mars 2026 
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relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant

moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er avril 2026 à la Clinique le Relais 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2026-03-16-00052

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE N°2026-1613 portant

fixation du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux venant

moduler la valeur des tarifs nationaux

applicables à compter du 1er avril 2026 à la

Clinique Ormeau Pyrénées 
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ARRETE ARS OCCITANIE / N°2026-1613 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er avril 2026 à la clinique Ormeau 
Pyrénées, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE PAR INTERIM 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-4, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2025-1403 du 30 décembre 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2026, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant pour l’année 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de 
la campagne tarifaire 2026 pour les activités de soins médicaux et de réadaptation des 
établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 19 janvier 2026 portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels 
et auxiliaires médicaux venant moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er 
janvier 2026, 
 
Vu l’arrêté du 4 mars 2026 portant nomination de Monsieur Joffrey HENRIC en qualité de directeur 
général, par intérim, de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n° 2026-1534 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie par intérim, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SA 
Polyclinique de l'Ormeau pour la clinique Ormeau Pyrénées, 
 

 
 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2026-03-16-00052 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE N°2026-1613 portant fixation du coefficient

relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant

moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er avril 2026 à la Clinique Ormeau Pyrénées 

27



2 

 
ARRETE 

 
 
 
EJ FINESS :  650000243 
EG FINESS : 650002579 
 
 
Article 1 :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article L. 162-23-4 susvisé, relatif à la prise en compte 
des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de l’établissement est fixée à -13,9100 %, 
pour la période du 1er avril 2026 au 31 décembre 2026. 
 
Article 2 :  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles 
R312-10-1 et R421-1 du code de justice administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 
Article 3 :  
Le présent arrêté entre en vigueur le 1er avril 2026.  
 
 

Article 4 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 

Montpellier, le 16 mars 2026 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2026-03-16-00053

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE N°2026-1614 portant

fixation du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux venant

moduler la valeur des tarifs nationaux

applicables à compter du 1er avril 2026 à la

clinique de l'Ormeau site Centre 
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ARRETE ARS OCCITANIE / N°2026-1614 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er avril 2026 à la clinique de 
l'Ormeau site Centre, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE PAR INTERIM 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-4, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2025-1403 du 30 décembre 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2026, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant pour l’année 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de 
la campagne tarifaire 2026 pour les activités de soins médicaux et de réadaptation des 
établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 19 janvier 2026 portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels 
et auxiliaires médicaux venant moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er 
janvier 2026, 
 
Vu l’arrêté du 4 mars 2026 portant nomination de Monsieur Joffrey HENRIC en qualité de directeur 
général, par intérim, de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n° 2026-1534 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie par intérim, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SA 
Polyclinique de l'Ormeau à Tarbes pour la clinique de l'Ormeau site Centre, 
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2 

 
ARRETE 

 
 
 
EJ FINESS :  650000243 
EG FINESS : 650780679 
 
 
Article 1 :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article L. 162-23-4 susvisé, relatif à la prise en compte 
des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de l’établissement est fixée à -8,5900 %, 
pour la période du 1er avril 2026 au 31 décembre 2026. 
 
Article 2 :  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles 
R312-10-1 et R421-1 du code de justice administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 
Article 3 :  
Le présent arrêté entre en vigueur le 1er avril 2026.  
 
 

Article 4 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 

Montpellier, le 16 mars 2026 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2026-03-16-00054

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE N°2026-1615 portant

fixation du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux venant

moduler la valeur des tarifs nationaux

applicables à compter du 1er avril 2026 au CSSR

Saint Christophe 
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ARRETE ARS OCCITANIE / N°2026-1615 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er avril 2026 au CSSR Saint 
Christophe, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE PAR INTERIM 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-4, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2025-1403 du 30 décembre 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2026, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant pour l’année 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de 
la campagne tarifaire 2026 pour les activités de soins médicaux et de réadaptation des 
établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 19 janvier 2026 portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels 
et auxiliaires médicaux venant moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er 
janvier 2026, 
 
Vu l’arrêté du 4 mars 2026 portant nomination de Monsieur Joffrey HENRIC en qualité de directeur 
général, par intérim, de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n° 2026-1534 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie par intérim, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l'association le Val de Sournia pour le CSSR Saint Christophe, 
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ARRETE 

 
 
 
EJ FINESS :  660786542 
EG FINESS : 660005166 
 
 
Article 1 :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article L. 162-23-4 susvisé, relatif à la prise en compte 
des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de l’établissement est fixée à 0,0000 %, 
pour la période du 1er avril 2026 au 31 décembre 2026. 
 
Article 2 :  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles 
R312-10-1 et R421-1 du code de justice administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 
Article 3 :  
Le présent arrêté entre en vigueur le 1er avril 2026.  
 
 

Article 4 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 

Montpellier, le 16 mars 2026 
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R76-2026-03-16-00055

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE N°2026-1616 portant

fixation du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux venant

moduler la valeur des tarifs nationaux

applicables à compter du 1er avril 2026 à la

Clinique SSR Al Sola 
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ARRETE ARS OCCITANIE / N°2026-1616 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er avril 2026 à la clinique SSR Al 
Sola, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE PAR INTERIM 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-4, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2025-1403 du 30 décembre 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2026, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant pour l’année 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de 
la campagne tarifaire 2026 pour les activités de soins médicaux et de réadaptation des 
établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 19 janvier 2026 portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels 
et auxiliaires médicaux venant moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er 
janvier 2026, 
 
Vu l’arrêté du 4 mars 2026 portant nomination de Monsieur Joffrey HENRIC en qualité de directeur 
général, par intérim, de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n° 2026-1534 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie par intérim, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SARL Al Sola à Montbolo pour la clinique SSR Al Sola, 
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ARRETE 

 
 
 
EJ FINESS :  660000043 
EG FINESS : 660780099 
 
 
Article 1 :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article L. 162-23-4 susvisé, relatif à la prise en compte 
des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de l’établissement est fixée à 0,0000 %, 
pour la période du 1er avril 2026 au 31 décembre 2026. 
 
Article 2 :  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles 
R312-10-1 et R421-1 du code de justice administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 
Article 3 :  
Le présent arrêté entre en vigueur le 1er avril 2026.  
 
 

Article 4 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 

Montpellier, le 16 mars 2026 
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fixation du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux venant

moduler la valeur des tarifs nationaux

applicables à compter du 1er avril 2026 à la

Clinique du Souffle la Solane 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2026-03-16-00056 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE N°2026-1617 portant fixation du coefficient

relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant

moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er avril 2026 à la Clinique du Souffle la Solane 

38



1 

 
 
 
 
 
 

 
 
ARRETE ARS OCCITANIE / N°2026-1617 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er avril 2026 à la clinique du Souffle 
la Solane, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE PAR INTERIM 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-4, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2025-1403 du 30 décembre 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2026, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant pour l’année 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de 
la campagne tarifaire 2026 pour les activités de soins médicaux et de réadaptation des 
établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 19 janvier 2026 portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels 
et auxiliaires médicaux venant moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er 
janvier 2026, 
 
Vu l’arrêté du 4 mars 2026 portant nomination de Monsieur Joffrey HENRIC en qualité de directeur 
général, par intérim, de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n° 2026-1534 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie par intérim, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS Clinique du Souffle la Solane à Osseja pour la clinique du Souffle la Solane, 
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ARRETE 

 
 
 
EJ FINESS :  660000183 
EG FINESS : 660780347 
 
 
Article 1 :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article L. 162-23-4 susvisé, relatif à la prise en compte 
des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de l’établissement est fixée à -4,4800 %, 
pour la période du 1er avril 2026 au 31 décembre 2026. 
 
Article 2 :  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles 
R312-10-1 et R421-1 du code de justice administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 
Article 3 :  
Le présent arrêté entre en vigueur le 1er avril 2026.  
 
 

Article 4 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 

Montpellier, le 16 mars 2026 
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R76-2026-03-16-00057

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE N°2026-1618 portant

fixation du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux venant

moduler la valeur des tarifs nationaux

applicables à compter du 1er avril 2026 au CRF

Mer Air Soleil
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ARRETE ARS OCCITANIE / N°2026-1618 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er avril 2026 au CRF Mer Air Soleil, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE PAR INTERIM 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-4, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2025-1403 du 30 décembre 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2026, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant pour l’année 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de 
la campagne tarifaire 2026 pour les activités de soins médicaux et de réadaptation des 
établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 19 janvier 2026 portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels 
et auxiliaires médicaux venant moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er 
janvier 2026, 
 
Vu l’arrêté du 4 mars 2026 portant nomination de Monsieur Joffrey HENRIC en qualité de directeur 
général, par intérim, de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n° 2026-1534 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie par intérim, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS Exploitation Sanitaire Mer Air Soleil pour le CRF Mer Air Soleil, 
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ARRETE 
 
 
 
EJ FINESS :  920031788 
EG FINESS : 660780636 
 
 
Article 1 :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article L. 162-23-4 susvisé, relatif à la prise en compte 
des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de l’établissement est fixée à 0,0000 %, 
pour la période du 1er avril 2026 au 31 décembre 2026. 
 
Article 2 :  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles 
R312-10-1 et R421-1 du code de justice administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 
Article 3 :  
Le présent arrêté entre en vigueur le 1er avril 2026.  
 
 

Article 4 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 

Montpellier, le 16 mars 2026 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2026-03-16-00058

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE N°2026-1619 portant

fixation du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux venant

moduler la valeur des tarifs nationaux

applicables à compter du 1er avril 2026 à la

Clinique Supervaltech 
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ARRETE ARS OCCITANIE / N°2026-1619 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er avril 2026 à la clinique de Soins 
de Suite Supervaltech, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE PAR INTERIM 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-4, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2025-1403 du 30 décembre 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2026, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant pour l’année 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de 
la campagne tarifaire 2026 pour les activités de soins médicaux et de réadaptation des 
établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 19 janvier 2026 portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels 
et auxiliaires médicaux venant moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er 
janvier 2026, 
 
Vu l’arrêté du 4 mars 2026 portant nomination de Monsieur Joffrey HENRIC en qualité de directeur 
général, par intérim, de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n° 2026-1534 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie par intérim, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS Clinique Saint Joseph de Supervaltech pour la clinique de Soins de Suite Supervaltech, 
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ARRETE 

 
 
 
EJ FINESS :  660000373 
EG FINESS : 660780743 
 
 
Article 1 :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article L. 162-23-4 susvisé, relatif à la prise en compte 
des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de l’établissement est fixée à 0,0000 %, 
pour la période du 1er avril 2026 au 31 décembre 2026. 
 
Article 2 :  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles 
R312-10-1 et R421-1 du code de justice administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 
Article 3 :  
Le présent arrêté entre en vigueur le 1er avril 2026.  
 
 

Article 4 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 

Montpellier, le 16 mars 2026 
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R76-2026-03-16-00059

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE N°2026-1620 portant

fixation du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux venant

moduler la valeur des tarifs nationaux

applicables à compter du 1er avril 2026  au

Centre Soleil Cerdan 
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ARRETE ARS OCCITANIE / N°2026-1620 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er avril 2026 au Centre Soleil 
Cerdan, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE PAR INTERIM 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-4, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2025-1403 du 30 décembre 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2026, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant pour l’année 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de 
la campagne tarifaire 2026 pour les activités de soins médicaux et de réadaptation des 
établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 19 janvier 2026 portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels 
et auxiliaires médicaux venant moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er 
janvier 2026, 
 
Vu l’arrêté du 4 mars 2026 portant nomination de Monsieur Joffrey HENRIC en qualité de directeur 
général, par intérim, de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n° 2026-1534 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie par intérim, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS Société d'Exploitation Soleil Cerdan pour le Centre Soleil Cerdan, 
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ARRETE 

 
 
 
EJ FINESS :  920030269 
EG FINESS : 660780800 
 
 
Article 1 :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article L. 162-23-4 susvisé, relatif à la prise en compte 
des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de l’établissement est fixée à 0,0000 %, 
pour la période du 1er avril 2026 au 31 décembre 2026. 
 
Article 2 :  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles 
R312-10-1 et R421-1 du code de justice administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 
Article 3 :  
Le présent arrêté entre en vigueur le 1er avril 2026.  
 
 

Article 4 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 

Montpellier, le 16 mars 2026 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2026-03-16-00060

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE N°2026-1621 portant

fixation du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux venant

moduler la valeur des tarifs nationaux

applicables à compter du 1er avril 2026 au 

Centre de Post-Cure Val Pyrène
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ARRETE ARS OCCITANIE / N°2026-1621 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er avril 2026 au Centre de Post-Cure 
Val Pyrène, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE PAR INTERIM 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-4, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2025-1403 du 30 décembre 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2026, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant pour l’année 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de 
la campagne tarifaire 2026 pour les activités de soins médicaux et de réadaptation des 
établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 19 janvier 2026 portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels 
et auxiliaires médicaux venant moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er 
janvier 2026, 
 
Vu l’arrêté du 4 mars 2026 portant nomination de Monsieur Joffrey HENRIC en qualité de directeur 
général, par intérim, de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n° 2026-1534 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie par intérim, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS Val Pyrène pour le Centre de Post-Cure Val Pyrène, 
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ARRETE 

 
 
 
EJ FINESS :  660000431 
EG FINESS : 660780842 
 
 
Article 1 :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article L. 162-23-4 susvisé, relatif à la prise en compte 
des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de l’établissement est fixée à -0,3300 %, 
pour la période du 1er avril 2026 au 31 décembre 2026. 
 
Article 2 :  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles 
R312-10-1 et R421-1 du code de justice administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 
Article 3 :  
Le présent arrêté entre en vigueur le 1er avril 2026.  
 
 

Article 4 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 

Montpellier, le 16 mars 2026 

 
 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2026-03-16-00060 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE N°2026-1621 portant fixation du coefficient

relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant

moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er avril 2026 au  Centre de Post-Cure Val Pyrène
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2026-03-16-00061

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE N°2026-1622 portant

fixation du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux venant

moduler la valeur des tarifs nationaux

applicables à compter du 1er avril 2026 à la MC

Sunny Cottage
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ARRETE ARS OCCITANIE / N°2026-1622 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er avril 2026 à la Maison de 
Convalescence Sunny Cottage, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE PAR INTERIM 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-4, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2025-1403 du 30 décembre 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2026, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant pour l’année 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de 
la campagne tarifaire 2026 pour les activités de soins médicaux et de réadaptation des 
établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 19 janvier 2026 portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels 
et auxiliaires médicaux venant moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er 
janvier 2026, 
 
Vu l’arrêté du 4 mars 2026 portant nomination de Monsieur Joffrey HENRIC en qualité de directeur 
général, par intérim, de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n° 2026-1534 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie par intérim, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SARL Sunny Cottage pour la Maison de Convalescence Sunny Cottage, 
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ARRETE 

 
 
 
EJ FINESS :  660000506 
EG FINESS : 660781097 
 
 
Article 1 :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article L. 162-23-4 susvisé, relatif à la prise en compte 
des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de l’établissement est fixée à 0,0000 %, 
pour la période du 1er avril 2026 au 31 décembre 2026. 
 
Article 2 :  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles 
R312-10-1 et R421-1 du code de justice administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 
Article 3 :  
Le présent arrêté entre en vigueur le 1er avril 2026.  
 
 

Article 4 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 

Montpellier, le 16 mars 2026 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2026-03-16-00062

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE N°2026-1623 portant

fixation du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux venant

moduler la valeur des tarifs nationaux

applicables à compter du 1er avril 2026 au CRF le

Floride 
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ARRETE ARS OCCITANIE / N°2026-1623 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er avril 2026 au CRF Centre Hélio 
Marin le Floride, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE PAR INTERIM 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-4, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2025-1403 du 30 décembre 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2026, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant pour l’année 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de 
la campagne tarifaire 2026 pour les activités de soins médicaux et de réadaptation des 
établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 19 janvier 2026 portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels 
et auxiliaires médicaux venant moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er 
janvier 2026, 
 
Vu l’arrêté du 4 mars 2026 portant nomination de Monsieur Joffrey HENRIC en qualité de directeur 
général, par intérim, de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n° 2026-1534 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie par intérim, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SOGESK Centre hélio marin le Floride au Barcarès pour le CRF Centre Hélio Marin le Floride, 
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ARRETE 

 
 
 
EJ FINESS :  660000621 
EG FINESS : 660781287 
 
 
Article 1 :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article L. 162-23-4 susvisé, relatif à la prise en compte 
des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de l’établissement est fixée à 0,0000 %, 
pour la période du 1er avril 2026 au 31 décembre 2026. 
 
Article 2 :  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles 
R312-10-1 et R421-1 du code de justice administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 
Article 3 :  
Le présent arrêté entre en vigueur le 1er avril 2026.  
 
 

Article 4 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 

Montpellier, le 16 mars 2026 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2026-03-16-00063

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE N°2026-1624 portant

fixation du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux venant

moduler la valeur des tarifs nationaux

applicables à compter du 1er avril 2026 à la

clinique la Pinède 
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ARRETE ARS OCCITANIE / N°2026-1624 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er avril 2026 à la clinique la Pinède, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE PAR INTERIM 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-4, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2025-1403 du 30 décembre 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2026, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant pour l’année 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de 
la campagne tarifaire 2026 pour les activités de soins médicaux et de réadaptation des 
établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 19 janvier 2026 portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels 
et auxiliaires médicaux venant moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er 
janvier 2026, 
 
Vu l’arrêté du 4 mars 2026 portant nomination de Monsieur Joffrey HENRIC en qualité de directeur 
général, par intérim, de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n° 2026-1534 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie par intérim, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SA 
Clinique la Pinède Saint Estève à Saint Estève pour la clinique la Pinède, 
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ARRETE 
 
 
 
EJ FINESS :  920031796 
EG FINESS : 660790163 
 
 
Article 1 :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article L. 162-23-4 susvisé, relatif à la prise en compte 
des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de l’établissement est fixée à 0,0000 %, 
pour la période du 1er avril 2026 au 31 décembre 2026. 
 
Article 2 :  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles 
R312-10-1 et R421-1 du code de justice administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 
Article 3 :  
Le présent arrêté entre en vigueur le 1er avril 2026.  
 
 

Article 4 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 

Montpellier, le 16 mars 2026 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2026-03-16-00064

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE N°2026-1625 portant

fixation du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux venant

moduler la valeur des tarifs nationaux

applicables à compter du 1er avril 2026 à Korian

le Château 
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ARRETE ARS OCCITANIE / N°2026-1625 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er avril 2026 à Korian le Château, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE PAR INTERIM 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-4, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2025-1403 du 30 décembre 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2026, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant pour l’année 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de 
la campagne tarifaire 2026 pour les activités de soins médicaux et de réadaptation des 
établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 19 janvier 2026 portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels 
et auxiliaires médicaux venant moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er 
janvier 2026, 
 
Vu l’arrêté du 4 mars 2026 portant nomination de Monsieur Joffrey HENRIC en qualité de directeur 
général, par intérim, de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n° 2026-1534 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie par intérim, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
Korian Santé pour Korian le Château, 
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ARRETE 
 
 
 
EJ FINESS :  310025010 
EG FINESS : 810004200 
 
 
Article 1 :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article L. 162-23-4 susvisé, relatif à la prise en compte 
des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de l’établissement est fixée à -7,0800 %, 
pour la période du 1er avril 2026 au 31 décembre 2026. 
 
Article 2 :  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles 
R312-10-1 et R421-1 du code de justice administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 
Article 3 :  
Le présent arrêté entre en vigueur le 1er avril 2026.  
 
 

Article 4 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 

Montpellier, le 16 mars 2026 

 
 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2026-03-16-00064 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE N°2026-1625 portant fixation du coefficient

relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant

moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er avril 2026 à Korian le Château 

64



Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2026-03-16-00065

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE N°2026-1626 portant

fixation du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux venant

moduler la valeur des tarifs nationaux

applicables à compter du 1er avril 2026   clinique

Toulouse Lautrec 
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ARRETE ARS OCCITANIE / N°2026-1626 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er avril 2026 à la clinique Toulouse 
Lautrec, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE PAR INTERIM 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-4, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2025-1403 du 30 décembre 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2026, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant pour l’année 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de 
la campagne tarifaire 2026 pour les activités de soins médicaux et de réadaptation des 
établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 19 janvier 2026 portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels 
et auxiliaires médicaux venant moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er 
janvier 2026, 
 
Vu l’arrêté du 4 mars 2026 portant nomination de Monsieur Joffrey HENRIC en qualité de directeur 
général, par intérim, de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n° 2026-1534 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie par intérim, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SA 
Clinique Toulouse Lautrec à Albi pour la clinique Toulouse Lautrec, 
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ARRETE 

 
 
 
EJ FINESS :  810101162 
EG FINESS : 810101170 
 
 
Article 1 :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article L. 162-23-4 susvisé, relatif à la prise en compte 
des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de l’établissement est fixée à -8,1200 %, 
pour la période du 1er avril 2026 au 31 décembre 2026. 
 
Article 2 :  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles 
R312-10-1 et R421-1 du code de justice administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 
Article 3 :  
Le présent arrêté entre en vigueur le 1er avril 2026.  
 
 

Article 4 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 

Montpellier, le 16 mars 2026 
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ARRÊTÉ ARS OCCITANIE N°2026-1627 portant
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ARRETE ARS OCCITANIE / N°2026-1627 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er avril 2026 à la Maison de Repos 
Château de Longues-Aygues, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE PAR INTERIM 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-4, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2025-1403 du 30 décembre 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2026, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant pour l’année 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de 
la campagne tarifaire 2026 pour les activités de soins médicaux et de réadaptation des 
établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 19 janvier 2026 portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels 
et auxiliaires médicaux venant moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er 
janvier 2026, 
 
Vu l’arrêté du 4 mars 2026 portant nomination de Monsieur Joffrey HENRIC en qualité de directeur 
général, par intérim, de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n° 2026-1534 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie par intérim, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SA 
Château Longues Aygues à Negrepelisse pour la Maison de Repos Château de Longues-Aygues, 
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ARRETE 

 
 
 
EJ FINESS :  820000560 
EG FINESS : 820000412 
 
 
Article 1 :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article L. 162-23-4 susvisé, relatif à la prise en compte 
des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de l’établissement est fixée à -0,1200 %, 
pour la période du 1er avril 2026 au 31 décembre 2026. 
 
Article 2 :  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles 
R312-10-1 et R421-1 du code de justice administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 
Article 3 :  
Le présent arrêté entre en vigueur le 1er avril 2026.  
 
 

Article 4 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 

Montpellier, le 16 mars 2026 
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ARS OCCITANIE

R76-2026-03-11-00011

Arrêté changement adresse EHPAD La Casa

Assolellada à Ceret
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ARS OCCITANIE

R76-2026-03-11-00010

Arrêté changement dénomination EHPAD

GCSMS CG Perpignan Joseph Sauvy
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DR/DREAL Midi-Pyr./CSM

R76-2026-03-18-00001

delegation de signature agents DAR MILIP du 18

03 2026 (signe L PUJO)
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